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Editorial
Bien des événements ont sans doute marqué la vie de notre pays,
au cours de 1972. Mais c'est pendant les dernières semaines de
l'année qu'ont été prises, par votations fédérales, les décisions
qui exerceront leur influence, de façon capitale, sur l'avenir de
la Suisse. Le dimanche 3 décembre marquera un tournant dans
le développement de notre économie. C'est, en effet, avec une
très confortable majorité qu'a été voté l'accord de libre-échange
entre la Suisse et la CEE.
Un autre vote, à la même date, aura aussi d'heureuses
conséquences sur les conditions d'existence des retraités. C'est aussi
une forte majorité qui a repoussé « l'initiative populaire pour
une véritable retraite Populaire » et accepté le contre-projet de
l'Assemblée fédérale, qui prévoit une notable augmentation de
l'assurance vieillesse.
Enfin, les Chambres fédérales, après bien des hésitations, ont
décidé finalement, sans équivoque, la suppression de la cavalerie

de notre armée. Ce vote a provoqué, dans certains milieux,
notamment agricoles, de violentes réactions. Sentimentalement,
la disparition de nos fiers dragons doit normalement susciter
des regrets. Mais nous vivons une époque où l'on est obligé de
choisir froidement entre le cheval et le char d'assaut. Le panache
et le pittoresque y perdront, mais la puissance combative de
notre armée y gagnera et c'est là l'essentiel.
Il ne semble pas que des événements sensationnels aient marqué

la vie de la Communauté suisse de Belgique, pendant ces
douze derniers mois. On pourrait souhaiter qu'en 1973 une plus
grande cohésion marque l'activité de nos différentes sociétés.
Comme les forces vives de l'une ou l'autre d'entre elles
semblent approcher de l'épuisement, ne pourrait-on prévoir une
concentration des activités, qui pourraient être assumées par
une communauté d'intérêt et assurer ainsi le maintien de
certains groupements, destinés à disparaître s'ils sont livrés à eux-
même. Mais toucher à ce domaine, c'est s'avancer sur un terrain
bourré de mines explosives. Mieux vaut se tenir sur les bords
et attendre qu'un nouveau Winkelried ou Nicolas de Flüe prenne
la direction du mouvement.
En attendant ce héros des temps modernes, nous ne voudrions
pas manquer de souhaiter à tous nos lecteurs, membres ou non
de l'une de nos sociétés, une année 1973 heureuse et prospère,
dans tous les domaines.
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